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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Arrêté de la ministre de la justice du 17 avril 
2026, fixant la date d’ouverture de la justice 
cantonale à Hajeb El Ayoun.  

La ministre de la justice, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l’organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut de la magistrature, ensemble 
les textes qui l’ont modifiée ou complétée, notamment 
son article 2, 

Vu le décret beylical du 25 février 1897, portant 
création d'un tribunal de première instance à 
Kairouan, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministre de la justice, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-355 du 17 
avril 2019, portant création d’une justice cantonale à 
la délégation de Hajeb El Ayoun. 

Arrête : 

Article premier - La date d'ouverture de la justice 
cantonale de Hajeb El Ayoun est fixée au lundi 4 mai 
2026. 

Art. 2 - Le juge cantonal de Kairouan se dessaisit, 
par ordonnance, au profit du juge cantonal de Hajeb 
El Ayoun, des instances relevant désormais de la 
compétence de la justice cantonale de Hajeb El Ayoun 
et n'ayant pas fait l'objet d'une décision au fond à la 
date du 30 avril 2026, à l’exception des affaires civiles 
et pénales prêtes à être jugées. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 17 avril 2026. 

La ministre de la justice 

Leila Jaffel  

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

Par arrêté de la ministre de la justice du 8 
avril 2026. 

Monsieur Malek ben Ajmi Benour, syndic de 
faillite et administrateur judiciaire circonscription de 
la Cour d’appel de Tunis, est radié définitivement de 
ses fonctions, à sa demande, à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 8 
avril 2026. 

Monsieur Abed Eltif Boughamoura, liquidateur et 
mandataire de justice circonscription de la Cour 
d’appel de Tunis, est radié définitivement de ses 
fonctions, à sa demande, à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 31 
mars 2026. 

Madame Sonia Mhadhbi, administrateur en chef, 
est chargée des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune d'El Alia à compter du 
30 octobre 2025. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 31 
mars 2026. 

Monsieur Anis Mazouzi, analyste en chef, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Zarzis Nord à 
compter du 26 décembre 2025. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 31 
mars 2026. 

Monsieur Abdelkader Tlili, administrateur en chef, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Kébili à compter 
du 28 janvier 2026. 

Décrets et arrêtés
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Par arrêté du ministre de l’intérieur du 31 
mars 2026. 

Monsieur Imed Maaoui, administrateur en chef, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Fouchana à 
compter du 3 février 2026. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 31 
mars 2026. 

Madame Souhir Ghanzoui, architecte général, est 
chargée des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de la Goulette à 
compter du 5 février 2026. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 27 
mars 2026. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur est 
accordée à Monsieur Nabil Bahrini, administrateur 
général de l'intérieur, chargé des fonctions de chef de 
l'unité de la coordination, de logistique et des marchés 
au secrétariat général au ministère de l'intérieur. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Youssef Boujah, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de directeur de la propreté et de 
l'entretien de l'environnement à la commune de 
Msaken. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Fakher Gherbal, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de directeur des équipements 
sportifs et des zones vertes à la commune de Sfax. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 1er  
avril 2026. 

Monsieur Khaled Hayouni, administrateur général 
de l'intérieur, est chargé des fonctions de chef de 
bureau de l'information et de la communication au 
cabinet du ministre de l'intérieur avec rang et 
prérogatives de directeur d'administration centrale. 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-directeur 
est accordée à Monsieur Ali Bouras, gestionnaire en chef 
de documents et d’archives, sous-directeur de la 
documentation et de l'information à la commune de la 
Goulette. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-
directeur est accordée à Monsieur Fathi Jlassi, 
administrateur en chef, sous-directeur des dépenses à 
la commune de Sidi Bou Saïd. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Madame Nour El Houda Ben Jrad, gestionnaire en 
chef de documents et d’archives, est chargée des 
fonctions de sous-directeur au bureau du suivi et de 
coordination au secrétariat général à la commune de 
Tunis. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Taoufik Chebbi, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de sous-directeur des études et de 
la réhabilitation à la commune de Tunis. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Madame Henda Hosni, technicien supérieur en 
chef de la santé publique, est chargée des fonctions de 
sous-directeur des marchés et des affaires 
économiques à la commune de Bardo. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Madame Sonia Ben Ayed, administrateur en chef, 
est chargée des fonctions de sous-directeur des biens à 
la commune de l’Ariana. 
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Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Yahya Ben Boukoucha, technicien en 
chef, est chargé des fonctions de chef de service de 
l'entretien et des ateliers à la commune de Soukra. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Samir Jamai, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service des travaux, 
de l'entretien, de l'infrastructure et de l'éclairage à la 
commune d’Oued Ellil. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Madame Narjess Kharroubi, analyste, est chargée 
des fonctions de chef de service de l’informatique à la 
commune de Radès. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 3 mars 
2026. 

Monsieur Kamel Daday, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service des espaces 
verts à la commune de Gabès. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 5 mars 
2026. 

Monsieur Zouhair Miled, administrateur général de 
l'intérieur, est déchargé des fonctions de chef de la 
division des affaires communales au gouvernorat de 
Nabeul avec rang et prérogatives de directeur 
d'administration centrale. 

MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 
2026, portant approbation de la norme des 
comptes de l’Etat « Produits des opérations 
avec contrepartie directe ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété, notamment ses 
articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 

mai 2015, fixant la composition et les modalités de 

gestion du Conseil national des normes des comptes 

publics, tel que modifié par le décret gouvernemental 

n° 2016-283 du 1er mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des 

comptes publics. 

Arrête :  

Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes de l’Etat « Produits des opérations avec 

contrepartie directe », annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 15 avril 2026.  

La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 2026, portant approbation de la norme des comptes 
de l’Etat « Les immobilisations incorporelles ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété, notamment ses articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015, fixant la composition et les modalités de gestion du 
Conseil national des normes des comptes publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er 
mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des comptes publics. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvée la norme des comptes de l’Etat « Les immobilisations incorporelles », annexée 
au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 15 avril 2026. 
La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 2026, portant approbation de la norme des comptes 
de l’Etat « les stocks ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes 

qui l'ont modifié ou complété, notamment ses articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015, fixant la composition et les modalités de gestion du 
Conseil national des normes des comptes publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er 
mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des comptes publics. 

Arrête :  

Article premier - Est approuvée la norme des comptes de l’Etat « Les stocks », annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 15 avril 2026.  
La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  



N° 39 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 Page 747 



Page 748 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 N° 39  



N° 39 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 Page 749 



Page 750 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 N° 39  



N° 39 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 Page 751 



Page 752 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 N° 39  



N° 39 Journal Officiel de la République Tunisienne — 17 avril 2026 Page 753 

Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 2026, portant approbation de la norme des comptes 
de l’Etat « Les composantes de la trésorerie ». 

La ministre des finances,  

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété, notamment ses articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015, fixant la composition et les modalités de gestion du 
Conseil national des normes des comptes publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er 
mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des comptes publics. 

Arrête :  

Article premier - Est approuvée la norme des comptes de l’Etat « Les composantes de la trésorerie », annexée au 
présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026. 
La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 2026, portant approbation de la norme des comptes 
de l’Etat « L’état des flux de trésorerie ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété, notamment ses articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015, fixant la composition et les modalités de gestion du 
Conseil national des normes des comptes publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er 
mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des comptes publics. 

Arrête :  

Article premier - Est approuvée la norme des comptes de l’Etat « L’état des flux de trésorerie », annexée au 
présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026. 
La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri 
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Arrêté de la ministre des finances du 15 avril 2026, portant approbation de la norme des comptes 
de l’Etat « Les provisions, les passifs éventuels et les actifs éventuels ». 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété, notamment ses articles 68 et 68 bis, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015, fixant la composition et les modalités de gestion du 
Conseil national des normes des comptes publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er 
mars 2016,  

Vu l’avis du Conseil national des normes des comptes publics. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvée la norme des comptes de l’Etat « Les provisions, les passifs éventuels et les 
actifs éventuels », annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026. 

La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 
3 avril 2026. 

Les cadres, dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels aux divisions de l’hydraulique et de 
l’équipement rural aux quelques commissariats régionaux au développement agricole, et ce, conformément aux 
indications du tableau suivant: 

 

Avantages Emploi fonctionnel Grade Prénom et nom  Structure 

Sous-directeur 
d’administrati

on centrale 

Chef d’arrondissement                           
du génie rural 

Ingénieur  en chef Walid Bejaoui 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

Bizerte 

Ingénieur  en chef 
Jamila Zamech 

épouse Sik Ali 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

Sousse 

Chef de 
service 

d’administrati
on centrale 

Chef de service à 
l'arrondissement                           

du génie rural 

Technicien en 

chef 
Kamel Homrani 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

l’Ariana 

Ingénieur  

principal 

Wafa Ganouni épouse 

Marzouk 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

Manouba 

Ingénieur  en chef 
Saoussan Ben Amor 

épouse Belarbi 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

Nabeul 

Ingénieur  en chef 
Houda Hamami 

épouse Mastour 

Commissariat régional au 

développement agricole de 

Zaghouan 

Technicien en 

chef principal 

Kalthoum Guezguez 

épouse Jemli Commissariat régional au 

développement agricole de 

Sousse Ingénieur  en chef 
Latifa Chouchane 

épouse Mansour 

Ingénieur  en chef Mohamed Belgacem 
Commissariat régional au 

développement agricole de 

Mahdia Ingénieur  en chef 

Saoussan Ben 

Soussia épouse 

Ahmed 

Ingénieur  en chef Khadija Ben Ali Commissariat régional au 

développement agricole de 

Gafsa 
Ingénieur  

Principal 
Mohamed Trabelsi 
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Avantages Emploi fonctionnel Grade Prénom et nom  Structure 

Chef de 
service 

d’administrati
on centrale 

Chef de service à 
l'arrondissement de 
l’exploitation des 

périmètres irrigués 

Ingénieur  en chef Noura Azizi épouse 
Mannai 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Manouba 

Technicien en 
chef 

Ibtissem Haboubi 
épouse Selmi 

Commissariat régional au 
développement agricole de Ben 
Arous Ingénieur  en chef Ali Bouaicha 

Technicien 
principal Mokhtar Khazri Commissariat régional au 

développement agricole de 
Jandouba Technicien en 

chef Faouzi Amairi 

Chef de service à 
l'arrondissement des 
périmètres irrigués 

Ingénieur  en chef Abdellatif Gharbi 
Commissariat régional au 
développement agricole de 
Sousse 

Ingénieur  en chef Nouha Faleh épouse 
Lassouad 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Gafsa 

Chef de service à 
l’arrondissement de la 

maintenance des 
équipements 
hydrauliques 

Technicien en 
chef Bouaziz Ferjani Commissariat régional au 

développement agricole de 
Manouba Technicien 

principal Aimen Saâd 

Technicien en 
chef Mohsen Hbibi Commissariat régional au 

développement agricole de Béja 
Technicien 
principal Bouali Hajji Commissariat régional au 

développement agricole de 
Kasserine Technicien 

principal Mosbeh Hajji 

Technicien en 
chef 

Mohamed Touhami 
Marzouki 

Commissariat régional au 
développement agricole de Sidi 
Bouzid 

Chef de 
service 

d’administrati
on centrale 

Chef de service du suivi 
et d'évaluation de la 

prestation des 
gestionnaires des 

systèmes hydrauliques à 
l’arrondissement de 
gestion des systèmes 
hydrauliques dans les 

zones rurales 

Technicien en 
chef Béchir Sghaier 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Mahdia 

Ingénieur  en chef Chahira Ayadi épouse 
Hakim 

Commissariat régional au 
développement agricole de Sfax 

Chef de service à 
l'arrondissement des 
ressources en eaux 

Technicien 
principal 

Maroua Dridi épouse 
Dridi 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Manouba 

Ingénieur  en chef Amina Mbarki 
épouse Houas 

Commissariat régional au 
développement agricole de Ben 
Arous 

Technicien en 
chef principal Hatem Matoussi 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Bizerte 

Ingénieur  en chef Wafa Abouda 
Commissariat régional au 
développement agricole de 
Sousse 

Ingénieur  en chef Sameh Hafsa épouse 
Aloui 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Mahdia 

Ingénieur  
Principal Emna Ben Mohamed 

Commissariat régional au 
développement agricole de 
Gafsa 

Technicien en 
chef 

Abbes Khelissa 
Commissariat régional au 
développement agricole de 
Tataouine 
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Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 
10 avril 2026. 

Monsieur Karim Bouali, ingénieur général, est chargé des fonctions de chef d'arrondissement des bâtiments et 
du matériel au commissariat régional au développement agricole de Ben Arous.  

En application des dispositions de l’article 20 du décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur d’administration centrale.       

                                                                                                                                                                                                                        

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 
10 avril 2026. 

Madame Kaouther Arbaoui épouse Hayouni, ingénieur en chef, est chargée des fonctions de directeur de l'unité 
de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de développement agricole intégré du sud du gouvernorat de 
Kasserine. 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 
24 mars 2026. 

Madame Salima Bahri épouse Nasrali, ingénieur en chef, est chargée des fonctions de sous-directeur du suivi et 
l’évaluation à la direction de la planification, du suivi et de l’évaluation des programmes de recherche à l’institution 
de la recherche et de l’enseignement supérieur agricoles. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par arrêté du ministre de l'éducation du 17 avril 2026. 

Monsieur Hamed Rebhi, ingénieur en chef, est chargé des fonctions de chef de centre régional de maintenance à 
Kairouan au centre national de maintenance au ministère de l'éducation. 

En application des dispositions de l'article 16 du décret gouvernemental n° 2019-526 du 17 juin 2019, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un sous-directeur d'administration centrale. 

 

Par arrêté du ministre de l'éducation du 17 avril 2026. 

Monsieur El Arbi Omri, conseiller praticien principal émérite hors classe en éducation, est chargé des fonctions 
de chef de service de maintenance au centre régional de maintenance à Kasserine au centre national de 
maintenance. 

En application des dispositions de l'article 18 du décret gouvernemental n° 2019-526 du 17 juin 2019, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un chef de service d'administration centrale. 

 

Par arrêté du ministre de l'éducation du 17 avril 2026. 

Monsieur Kais Hidoussi, professeur de l'enseignement principal hors classe, est chargé des fonctions de chef de 
service de maintenance au centre régional de maintenance à Béja au centre national de maintenance au ministère de 
l'éducation. 

En application des dispositions de l'article 18 du décret gouvernemental n° 2019-526 du 17 juin 2019, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un chef de service d'administration centrale. 
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Par décret n° 2026-49 du 15 avril 2026. 

Monsieur Ammar Hidouri, professeur de l'enseignement supérieur, est chargé des fonctions de Président de 
l'université de Gafsa, à compter du 11 novembre 2025. 
  
 

MINISTERE DE LA JEUNESSE  
ET DES SPORTS 

 

Par arrêté du ministre de la jeunesse et des sports du 8 avril 2026. 
Monsieur Kefi Mejri, professeur principal émérite de la jeunesse et de l'enfance, est chargé des fonctions de 

commissaire régional de la jeunesse, des sports et de l'éducation physique de Siliana au ministère de la jeunesse et 
des sports à compter du 3 avril 2026. 

En application des dispositions de l'article 3 du décret n° 2008-2062 du 2 juin 2008, il est accordé à l'intéressé la 
fonction de directeur d'administration centrale. 

 
 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT  
ET DE L’HABITAT  

 

Par arrêté du ministre de l’équipement et de l’habitat du 7 avril 2026. 
Madame Nahed Klai, ingénieur général, est chargée des fonctions de directrice des ports aériens à la direction 

générale des services aériens et maritimes au ministère de l’équipement et de l’habitat. 
 

Par arrêté du ministre de l’équipement et de l’habitat du 7 avril 2026. 
Madame Sameh Farhoud, ingénieur général, est chargée des fonctions de sous-directeur des études et de la 

programmation à la direction des ports maritimes à la direction générale des services aériens et maritimes au 
ministère de l’équipement et de l’habitat. 

 
Par arrêté du ministre de l’équipement et de l’habitat du 7 avril 2026. 

Madame Amani Bjaoui Kharouni, urbaniste principal, est chargée des fonctions de chef de service des 
équipements collectifs à la sous-direction de la coordination à la direction de l’urbanisme au ministère de 
l’équipement et de l’habitat. 
 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2026-50 du 15 avril 2026, portant expropriation pour cause d’utilité publique de deux 
parcelles de terre sises au gouvernorat de Sfax pour la réalisation d’un ouvrage technique au 
carrefour de la rocade Km 4 au gouvernorat de Sfax et la route locale 923 "Afrane" (expropriation 
complémentaire). 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016, relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, telle que 

modifiée et complétée par le décret-loi n° 2022-65 du 19 octobre 2022, 
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Vu l’avis du Tribunal administratif. 

Prend le décret dont la teneur suit: 

Article premier - Sont expropriées pour cause d’utilité publique au profit de l’Etat, en vue d’être incorporées au 
domaine public routier deux parcelles de terre sises au gouvernorat de Sfax et mises à la disposition du ministère de 
l’équipement de l’habitat pour la réalisation d’un ouvrage technique au carrefour de la rocade Km 4 au gouvernorat 
de Sfax et la route locale 923 « Afrane », entourées d’un liséré rouge sur les plans annexés au présent décret et 
présentées au tableau ci-après : 

 

N° 
d’ordre 

N° de la parcelle 
sur le plan 

Nature de 
l’immeuble 

Superficie totale 
de l’immeuble 

Superficie 

Expropriée 

Noms des Propriétaires ou 
présumés tels 

1.  

16 Bis 

conforme à la 
parcelle 

N°2 

au plan du Titre 
Foncier n°108024 

Sfax 

Immatriculé 05a16ca 17ca Houssem ben Abdelaziz Bouattour 

2 

18 Bis 

conforme à la 
parcelle 

N°2 

au plan du Titre 
Foncier n°107556 

Sfax 

Immatriculé 05a59ca 10ca Sahla bent Abdelaziz Bouattour 

 

Art. 2 - Sont également expropriées tous les droits mobiliers et immobiliers qui grèvent ou pourraient grever les 
dites parcelles mentionnées dans l’article premier du présent décret. 

Art. 3 - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026.  

Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret n° 2026-51 du 15 avril 2026, portant modification du décret n° 2023-103 du 6 février 2023 
portant expropriation pour cause d’utilité publique, des parcelles de terre sises au gouvernorat 
de Sliana nécessaires à l’aménagement de la route régionale n° 80 du point kilométrique 0.00 au 
point kilométrique 15.5 (tronçon 6). 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016, relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, telle que 
modifiée et complétée par le décret-loi n° 2022-65 du 19 octobre 2022.  

Vu le décret n° 2023-103 du 6 février 2023, portant expropriation pour cause d’utilité publique, des parcelles de 
terre sises au gouvernorat de Sliana nécessaires à l’aménagement de la route régionale n° 80 du point kilométrique 
0.00 au point kilométrique 15.5 (tronçon 6), 

Vu l’avis du Tribunal administratif. 
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Prend le décret dont la teneur suit: 

Article premier - Sont modifiées les indications relatives à la parcelle n° 33 appartenant au titre foncier n° 8007 
Siliana énoncée au numéro d’ordre 9 au tableau inclus dans le décret n° 2023-103 du 6 février 2023 mentionné ci-
dessus et présentée au tableau ci après : 

 

N° 
d’ordre 

N° de la parcelle 
sur   le plan 

Nature de 

l’immeuble 
Superficie totale 
de l’immeuble 

Superficie 

expropriée 
Noms des Propriétaires  

9 

33 

conforme à la 
parcelle 

n°1 

du plan du titre 
foncier n°8007 

Siliana 

qui a fait l’objet 
d’un titre foncier 
distinct sous le 
n°34351Siliana 

 

Immeuble 
immatriculé 

 

09h 

56a45ca 

 

 

 

 

 

39a78ca 

 

La superficie de cette parcelle sera 
distraite des parts de Abderrazek 
ben Taieb ben Hassouna ben 
Mohamed Maki. 

Et seront rapportées les parts 
concernés par le décret n°2023-
103 du 6 février 2023 à :1-Monjia 
bent Khalifa ben Mohamed ben 
Mahmoud 2-Sofien ben Ibrahim 
ben Hassouna ben Mohamed Maki  
3-Wiem bent Ibrahim ben 
Hassouna ben Mohamed Maki 4-
Amer ben Sghaier ben Hassouna 
ben Mohamed Maki 5-Najet bent 
Sghaier ben Hassouna ben 
Mohamed Maki 6-Dhahbi ben 
Sghaier ben Hassouna ben 
Mohamed Maki 7-Sonia bent 
Sghaier ben Hassouna ben 
Mohamed Maki 8-Aljia bent 
Belgassem ben Mohamed Taieb 
Malki 9-Mohamed Radhwen ben 
Chaker Bay ben Sghaier ben 
Hassouna ben Mohamed Maki 10-
Firas ben Chaker Bay ben Sghaier 
ben Hassouna ben Mohamed Maki 
11-Thamer ben Chaker Bay ben 
Sghaier ben Hassouna ben 
Mohamed Maki 12-Faicel ben 
Lakhdher ben Hammadi Lakhdher 

 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret n° 2026-52 du 15 avril 2026, portant modification du décret n° 2025-158 du 24 février 2025 
portant expropriation pour cause d’utilité publique des parcelles de terre sises au gouvernorat de 
Sidi Bouzid, pour le dédoublement de la route nationale n°13 reliant les gouvernorats de Sfax et 
Kasserine (tronçon de gouvernorat de Sidi Bouzid -délégation de Sabbala). 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 2016- 53 du 11 juillet 2016, relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, telle que 

modifiée et complétée par le décret loi n° 2022-65 du 19 octobre 2022. 
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Vu le décret n° 2025-158 du 24 février 2025, portant expropriation pour   cause d’utilité publique des parcelles 
de terre sises au gouvernorat de Sidi Bouzid, pour le dédoublement de la route nationale n° 13 reliant les 
gouvernorats de Sfax et Kasserine (tronçon de gouvernorat de Sidi Bouzid - délégation de Sabbala).    

Vu l’avis du Tribunal administratif. 

Prend le décret dont la teneur suit  :  

Article premier - Sont modifiées les indications relatives à la parcelle indiquée sous le n° 135 énoncée au 
numéro d’ordre 73 au tableau inclus dans le décret n° 2025-158 du 24 février 2025 mentionné ci-dessus, entourée 
d’un liséré rouge sur les plans annexés au présent décret telle qu’indiquée au tableau ci-après : 

    

N° d’ordre 
N° de la parcelle sur 

le plan 
La situation 

foncière 
Superficie totale 
de l’immeuble 

Superficie 
expropriée 

Noms des  propriétaires 

1 

135 

conforme à la parcelle 
n°21 

du plan du titre foncier 
n°18877 Sidi Bouzid 

immatriculé 14a23ca 06a43ca 

1-Tofeha bent Mnawer ben 
Belgacem Amri 2-Mesbah 
ben Mnawer ben Belgacem 
Amri 3-Mohamed ben 
Khalifa ben Salah Mhamdi 
4-Zoubeyda bent Mnawer 
ben Belgacem Amri 5-
Mohsen ben Mnawer ben 
Belgacem Amri 6-Fadhel 
ben Mnawer ben Belgacem 
Amri 7-Mustapha ben 
Mnawer ben Belgacem Amri 
8-Jbara bent Mnawer ben 
Belgacem Amri 9-Taïeb ben 
Mnawer ben Belgacem Amri 
10-Mounir ben Mnawer ben 
Belgacem Amri 

2 

135 (1) conforme à la 
parcelle n°1 

du plan du titre foncier 
n°110544 Sidi Bouzid 

immatriculé 

 
02a77ca 15ca 

Mohamed ben Khalifa ben 
Salah Mhamdi 

3 

135 (2) conforme à la 
parcelle n°1 

du plan du titre foncier 
n°110550 Sidi Bouzid 

immatriculé 

 
32a41ca 17ca 

Taïeb ben Mnawer ben 
Belgacem Amri 

4 

135 (3) conforme à la 
parcelle n°1 

du plan du titre foncier 
n°110546 Sidi Bouzid 

immatriculé 

 
05a71ca 16ca 

Mohsen ben Mnawer ben 
Belgacem Amri 

5 

135 (4) conforme à la 
parcelle n°1 

du plan du titre foncier 
n°110547Sidi Bouzid 

immatriculé 

 
32a42ca 14ca 

1-Mesbah 2-Mustapha 3-
Taïeb 4-Mounir 5-Zoubeyda 
6-Jbara 7-Tofeha les sept 
enfants de Mnawer ben 
Belgacem Amri 

 

Art. 2  - Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 avril 2026.  
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
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Par arrêté du ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières du 6 avril 2026. 

Les techniciens en chef dont les noms suivent, sont nommés au grade de technicien en chef principal du corps 
technique commun des administrations publiques au ministère des domaines de l'Etat et des affaires foncières pour 
l'année 2024 : 

- Salim Ben Amor. 

- Kamel Gafsia. 

- Abdelaziz Aflouk. 

- Leila Rhimi. 

- Béchir Maroueni. 
 

 

MINISTERE DE LA FAMILLE, DE 
LA FEMME, DE L’ENFANCE  
ET DES PERSONNES AGEES 

 

Arrêté de la ministre de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées du 15 avril 
2026, portant ouverture d’un concours interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d'inspecteur général de la jeunesse et de l’enfance du corps de l’inspection pédagogique du 
ministère des affaires de la jeunesse et du sport et du ministère de la femme, de la famille, de 
l’enfance et des personnes âgées au titre de l’année 2025. 

La ministre de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées, 

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales 

et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-920 du 26 septembre 2019, portant statut particulier des membres du 
corps de l’inspection pédagogique du ministère des affaires de la jeunesse et du sport et du ministère de la femme, 
de la famille, de l’enfance et des âgées, 

Vu l’arrêté de la ministre de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées du 3 juin 2024, fixant 
les modalités d'organisation du concours interne sur dossiers pour la promotion au grade d'inspecteur général de la 
jeunesse et de l’enfance du corps de l’inspection pédagogique du ministère des affaires de la jeunesse et du sport et 
du ministère de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées. 

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées, le 18 
juin 2026 et jours suivants, un concours interne sur dossiers pour la promotion au grade d’inspecteur général de la 
jeunesse et de l’enfance du corps de l’inspection pédagogique du ministère des affaires de la jeunesse et du sport et 
du ministère de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à dix (10) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures est fixée au 15 mai 2026. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 15 avril 2026. 
La ministre de la famille, de la femme, de 

l’enfance et des personnes âgées 

Asma Jabri 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  



MINISTERE DE L’EMPLOI  
ET DE LA FORMATION  
PROFESSIONNNELLE 

 
Par arrêté du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle du 8 avril 2026. 

Les cadres dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels au sein des directions régionales de 
l’emploi et de la formation professionnelle conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Prénom et nom  Grade Emploi fonctionnel 

Chokri Hajlaoui 
Conseiller des 

services publics 
Directeur de la formation professionnelle à la direction régionale de l’emploi et de 
la formation professionnelle de  Sidi Bouzid. 

Farid 
Khadhraoui 

Technicien en chef 
principal 

Chef de division de l’emploi à la direction régionale de l’emploi et de la formation 
professionnelle de Kef avec avantages alloués à un sous-directeur d’administration 
centrale. 

Mohamed Hédi 
Meftah Technicien en chef 

Sous-directeur de la formation professionnelle et des relations avec les entreprises 
à la direction régionale de l’emploi et de la formation professionnelle de Kairouan. 

Mounir 
Ferchichi 

Conseiller de 
presse 

Sous-directeur de la formation professionnelle et des relations avec les entreprises 
à la direction régionale de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Ariana. 

Moatez Bouzidi 
Technicien 
principal 

Chef de service de la carte régionale de la formation professionnelle à la direction 
régionale de l’emploi et de la formation professionnelle de Jendouba. 

Anoir Chairi 
Technicien 
principal 

Chef de service de la formation professionnelle privée à la direction régionale de 
l’emploi et la formation professionnelle de Gabès. 

Wissem Mechli 
Administrateur 

conseiller 

Chef de l’unité des programmes de l’emploi à la direction régionale de l’emploi et 
de la formation professionnelle de Kasserine avec avantages alloués à un chef de 
service d’administration centrale. 

Yosra Guetiti 
Administrateur 

conseiller 

Chef de l’unité de l’émigration et de la main d’œuvre étrangère à la direction 
régionale de l’emploi et de la formation professionnelle de Béjà avec avantages 
alloués à un chef de service d’administration centrale.  

Wided Mkadmi 
Administrateur 

conseiller 

Chef de l’unité des programmes de l’emploi à la direction régionale de l’emploi et 
de la formation professionnelle de Gafsa avec avantages alloués à un chef de 
service d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle du 8 avril 2026. 

Les cadres dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels au sein du ministère de l’emploi et de la 
formation professionnelle conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Prénom et nom  Grade Emploi fonctionnel 

Sonia Lahmer 
Administrateur 
conseiller 

Chef de service du suivi des institutions privées de placement à l’étranger à la 
direction générale de placement à l’étranger et de la main d’œuvre étrangère. 

Hamida Bel Hadj 
Mohamed 

Ingénieur principal 
Chef de service de développement et la maintenance des systèmes à la direction 
générale des systèmes d’information. 

 

Par arrêté du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle du 8 avril 2026. 
Monsieur Mounir Mahmoudi, inspecteur général de la formation professionnelle, est nommé dans le grade 

d’inspecteur général expert en formation professionnelle du corps de l’inspection pédagogique de la formation 
professionnelle au ministère de l’emploi et de la formation professionnelle. 
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